
CONSEIL	D’ECOLE	DU	15	NOVEMBRE	2022	

	

1)	Tour	de	table	et	présentations	:		

Sont	présents	à	la	réunion	:	

Mme	Marie	CHASTAN	(enseignante	de	Montjoyer),	Mme	Sandrine	CHABERT	(enseignante	de	Réauville	GS,	CP,	CM2),	
Mr Pascal WOJCIK (enseignant Réauville CE1, CE2, CM1), Anaïs CHEVRU ( ATSEM Réauville), Mr 
Bernard Guy (adjoint de Montjoyer, président du SIVOS), Mr Nobert Perrin ( Maire de Réauville, vice-
président du SIVOS), Mme Monique ALLEGRE ( adjointe Réauville),Mr Christian BERNARD (conseiller 
municipal, éducation Réauville), Mme Mélanie TOMAS  (représentante de l’APE) . 

Parents délégués : Mme Marnie ADAM-HUGONNET, Mme Véronique PAUTON, Mme Laetitia 
GROTZINGER-SACOUMAN, Mme Camille  BEGOU, Mr Christophe SUREL.   

Sont excusés absents : 

Mme Julie PATINIER (parent délégué), Mme Gabrielle ROQUES (enseignante à Montjoyer). Mme 
SEIGLEVATTE Magali (ATSEM), Jacques Guillaud (DDEN) 

La secrétaire désignée pour la réunion est Mme GROTZINGER-SACOUMAN Laetitia. 	

2)	La	rentrée	2022	:	effectifs	et	répartitions	:	

Pour	Montjoyer	:		

7	petits,	12	moyens	soit	19	élèves.	Très	confortable	pour	la	gestion	des	enfants.	Marie	CHASTAN	(L,	M)	complétée	
par	Gabrielle	ROQUES	(J,V)	Magali	SEIGLEVATTE	Atsem.	

Pour	Réauville	

6	GS,	7	CP,	3	CM2	(16	élèves)	pour	Sandrine	CHABERT.	Anaïs	CHEVRU	Atsem	

7	CE1,	5	CE2,	6	CM1	(18	élèves)	pour	Pascal	WOJCIK	

Isabelle	Froment,	Enseignante	spécialisée	RASED	intervient	le	vendredi	matin	pour	quelques	élèves.		

Un	service	civique	est	recherché,	relance	de	l’annonce	faite	récemment,	afin	d’aider	les	enseignants.	Il	y	a	de	belles	
conditions	d’accueil	tant	pour	les	petits	que	pour	les	grands	sur	Réauville.	Le	bureau	de	la	Direction	a	pu	être	
correctement	aménagé.		

Toute	l’équipe	pédagogique	remercie	les	personnes	s’étant	mobilisées	pour	la	création	et	l’ouverture	de	la	nouvelle	
classe.		

3)	Prévisions	pour	la	rentrée	2023	

La	répartition	des	classes	n’est	pas	encore	établie	mais	nous	savons	déjà	que	l’effectif	monte	:	7	PS,	7	MS,	12	GS,	6	
CP,	7	CE1,	7	CE2,	5	CM1,	6	CM2.		

Reconduction	des	d’horaires	:	

- Réauville	:	8H45/11H45	et	13H30/16H30	
- Montjoyer	:	9H/12	et	13H45/16H45.	

Horaires	votés	à	l’unanimité	:	horaires	conservés.	

4)	Obligations	institutionnelles	:	

-	le	règlement	intérieur	:		

Des	mises	à	jour	ont	été	faites	et	votées	à	l’unanimité.	Le	nouveau	règlement	sera	donné	aux	parents	pour	signature.	

-	la	sécurité	:		



1.	Essai	incendie	:		

-Montjoyer	:	réalisé	le	27	septembre,	rassemblement	à	la	fontaine	sur	la	place	de	la	mairie.	S’est	très	bien	passé.		

-	Réauville	:	simulation	incendie	au	terrain	d’aventure	réalisé	le	12	septembre.	Le	rassemblement	est	prévu	au	lavoir	
(évacuation	par	le	haut	et	évacuation	aussi	de	la	cantine).	S’est	aussi	très	bien	passé	pour	les	enfants.		

2.	PPMS	=	plan	de	mise	en	sûreté	:	

-Montjoyer	:	réalisé	le	17	octobre	sous	forme	de	cache-cache	pour	ne	pas	faire	peur	aux	enfants.	La	simulation	s’est	
bien	passée.	L’essai	«	séisme	»	se	déroulera	plus	tard.		

-	Réauville	:	Le	PPMS	est	en	cours	de	«	mise	à	jour	»	avec	l’aide	de	l’inspection	de	l’académie	pour	savoir	ce	qu’il	y	a	
de	mieux	à	mettre	en	place	par	rapport	à	la	situation	géographique	des	2	classes	car	beaucoup	de	questionnements	
dus	aux	nouveaux	locaux.	La	rédaction	du	protocole	est	en	cours.		

Un	premier	essai	a	été	fait	ce	mardi	15	novembre.	Un	problème	de	moyen	de	communication	entre	les	deux	classes	
ressort.	Comment	se	joindre	ou	du	moins	pouvoir	prévenir	la	2ième	classe	d’une	intrusion	(le	réseau	pour	les	
portables	ne	fonctionne	que	très	peu,	pas	de	ligne	téléphonique	permettant	de	communiquer	entre	2	classes).	Des	
pistes	sont	envisagées	:	Talkie/walkie	(mais	doivent	être	constamment	allumés),	interphones,	bouton	d’alerte…	En	
réflexion.		

3.	plan	neige	:	

Le	protocole	a	été	remis	à	jour	et	sera	communiqué	aux	parents	prochainement	en	même	temps	que	le	règlement	
intérieur	dans	le	cahier	de	liaison	de	chaque	enfant.	

-	la	situation	sanitaire	:	

A	l’heure	actuelle,	elle	est	de	niveau	0,	en	souhaitant	que	cela	continue.		

5)	Présentation	des	grandes	lignes	des	projets	pédagogiques	:	

-	classe	de	maternelle	:	

Les	projets	sont	tournés	sur	«	l’ART	»	en	général.		

Depuis	la	première	période	les	enfants	travaillent	sur	«	la	couleur	».	La	confection	d’un	album	est	en	cours	de	
réalisation	par	les	enfants	avec	la	maîtresse	Gabrielle.	Ils	sont	aussi	allés	au	musée	St	Martin	de	Montélimar	pour	
voir	une	exposition	gratuite.	Cela	était	une	bonne	expérience	pour	les	enfants,	pour	certains	cela	était	une	
découverte.		

En	janvier	2023,	sera	proposé	un	atelier	Poterie	par	Mme	Vergier.	Les	enfants	réaliseront	les	lettres	en	terre	cuite	
pour	former	«	ECOLE	DE	MONTJOYER	»	qui	seront	ensuite	fixé	sur	la	façade	de	celle-ci.	Il	y	aura	un	vernissage	pour	
inaugurer	le	travail	des	enfants.		

Une	journée	Land-Art	sera	proposé	à	Musiflore	sur	Crupies.	Structure	connue	par	Marie	CHASTAN.	Sortie	financée	
par	l’APE,	transport	réalisé	avec	le	bus	du	SIVOS.	

Il	y	a	aussi	les	thèmes	saisonniers	réguliers,	avec	la	participation	de	l’APE	pour	les	ateliers	cuisine.		

Pour	le	RPI	:	

La	bibliothèque	est	prévue	un	vendredi	sur	3	pour	les	différentes	classes.		

Cette	année	la	fête	de	Noël	se	déroulera	sur	Montjoyer	le	16	décembre.	Il	y	aura	aussi	le	carnaval	et	la	fête	de	
l’école.		

-Classe	élémentaire	:	

-Projet	«	Albert	Severin	Roche	»	:		



Le	11	septembre,	Paris	pour	raviver	et	prélever	la	flamme	du	Soldat	Inconnu	avec	les	élèves	de	Réauville	ainsi	que	
visite	du	Sénat.	Un	travail	de	mémoire	«	incroyable	»	pour	tous	les	enfants	du	village	ainsi	que	les	enseignants,	
beaucoup	d’émotions.	

Récemment	à	Annecy	pour	les	CE2,	CM1,	CM2	chez	les	chasseurs	alpins	pour	la	commémoration.	Rencontre	avec	le	
ministre	des	Armées,	les	généraux,	le	DASEN	et	la	rectrice.	Une	réponse	du	ministre	aux	questions	posées	par	les	
élèves	sera	envoyée	par	vidéo	prochainement.		

-projet	co-intervention	:		

Projet	Musique	avec	Tristan	Brizou,	Projet	échecs	avec	Christian	et	Annie	Bernard,	Projet	natation	(remerciements	
aux	parents	accompagnateurs	qui	ont	passé	l’agrément).		

-classe	de	mer	à	Port	Leucate	:	

Aura	lieu	du	19	au	22	juin	(validation	du	DASEN	ce	jour	!).	Pour	cela	il	faut	que	les	enfants	de	CE-CM	aient	validé	leur	
certificat	d’aisance	nautique	(obligatoire).	La	recherche	du	transporteur	est	en	cours.	Les	instituteurs	repasseront	le	
PSC1	(à	leurs	frais)	pour	être	à	jour	des	manœuvres	de	premiers	secours.	

6)	Autour	de	l’école:	

-	travaux	et	aménagements	:	

-		Montjoyer	:	la	cabane,	le	bac	à	sable	(bâché	pour	la	pluie),	la	jardinière	(bulbes	plantés	par	les	enfants).	Les	
enfants	sont	contents	d’y	jouer,	il	y	a	de	quoi	s’occuper.		

Marie	remercie	toutes	les	personnes	ayant	réalisées	les	travaux.		

-	Réauville	:	aménagement	de	la	nouvelle	classe,	toilettes	adaptés.	

aux	petits,	électricité	pour	les	différentes	prises	nécessaires.		

Quelques	éléments	à	finaliser	:	interphone	ou	autre	moyen	de	communication/	alerte	entre	les	deux	classes,	
finitions	du	bureau	de	direction,	le	jardin	à	finaliser.	Une	demande	d’installation	de	lumière	pour	l’accès	au	
périscolaire	le	soir.	Qu’est-il	possible	de	faire	pour	sécuriser	l’accès	?	

-	service	cantine	et	transport	:	

Pour	l’instant	on	ne	change	rien.	Monique	Allègre	a	visité	les	cuisines	centrales,	toujours	en	recherche	d’un	nouveau	
prestataire.	L’API	trop	cher	pour	les	mêmes	services	déjà	en	cours	avec	le	prestataire	habituel	(	Plein	Sud).	

Pour	le	périscolaire	:	

	Une	question	a	été	posée	par	certains	parents	de	savoir	s’il	était	possible	d’avoir	une	garderie	entre	11H45	et	12H15	
pour	les	fratries.	Pour	les	enfants	allant	aux	échecs	et	restant	au	périscolaire	de	16H30	à	17h	il	était	demandé	s’il	
était	possible	de	faire	un	aménagement	du	tarif.		

Après	concertation	du	conseil	d’école,	il	semble	compliqué	de	pouvoir	ouvrir	un	créneau	garderie	durant	le	repas	de	
midi,	les	enfants	étant	en	bas	pour	le	repas	et	le	budget	ne	permet	pas	d’employer	une	personne	supplémentaire	
pour	le	temps	demandé	pour	un	nombre	restreint	d’enfants.	Il	est	aussi	compliqué	de	faire	des	tarifs	personnalisés	
par	rapport	à	la	gestion	comptabilité.		

Un	compromis	existe	pour	les	fratries	:	1/2h	non	payante	de	16h30	à	17h	si	un	enfant	est	sur	Montjoyer	et	le	second	
sur	Réauville.		

7)	Présentation	de	l’APE	

-photos	de	classe	:	bonne	vente	avec	de	beaux	bénéfices.		

-chocolats/gourmandises	de	Noël	:	changement	de	prestataires	pour	cette	année,	il	y	en	aura	3	cette	année.	
Sélection	de	producteurs	locaux.		Les	parents	auront	le	catalogue	réalisé	par	l’APE	dans	les	cahiers	de	liaison	des	
enfants	et	pourront	découvrir	de	superbes	gourmandises	(chocolats,	biscuits,	miel..)	



-marché	de	Noël	:	le	16	décembre	avec	tartiflette	sur	Montjoyer	

Livres	«	lire	c’est	partir	»,	chaque	enfant	aura	son	livre	offert	par	la	mairie	de	Montjoyer	lors	du	marché	de	Noël.		

L’APE	sera	aussi	présente	sur	les	évènements	habituels	(carnaval,	tombola,	fête	de	fin	d’année)	

Les	enseignants	remercient	l’APE	pour	son	investissement,	les	aides	financières	aux	différents	projets	scolaires.	

8)	Questions	mairie	

-Montjoyer	:		

-odeur	dans	le	dortoir	:	

Il	a	été	décidé	de	ne	pas	stocker	les	couvertures	dans	le	dortoir,	mais	plutôt	de	les	mettre	dans	un	sac	cabas	puis	
dans	une	caisse	fermée.		

L’extracteur	n’a	pas	encore	été	posé,	la	municipalité	s’excuse	du	retard.	Il	sera	en	place	prochainement.	L’odeur	est	
due	à	un	problème	d’humidité	avec	une	maison	mitoyenne.	Le	problème	devrait	être	résolu	après	la	pose	de	
l’extracteur.	Si	cela	persiste	dans	le	temps	d’autres	investigations	seront	faites.	L’extracteur	est	budgétisé.	

	

9)	Questions	parents	

Pas	de	questions	particulières	relevées.	Les	enseignants	rappellent	que	si	les	parents	ont	des	questions	sur	le	plan	
pédagogique	de	ne	pas	hésiter	à	les	contacter	directement	par	mail	ou	par	téléphone	et	de	prendre	rendez-vous	
avec	eux,	un	planning	de	RDV	est	également	proposé	en	cours	d’année.		

	

Pour	finir	le	conseil	d’école	sur	de	belles	annonces,	Marie	CHASTAN	nous	apprend	qu’elle	attend	son	3ième	enfant.	
Son	congé	maternité	devrait	débuter	après	les	vacances	de	février.		

Nous	la	félicitons	et	lui	souhaitons	une	belle	grossesse.		

Le	conseil	d’école	s’achève	sur	cette	belle	nouvelle.	

	

Les	parents	délégués	sont	:	

- Pour	l’école	de	Montjoyer	:		
-Marnie	ADAM	HUGONNET,	maman	d’Elya,	adam.h.marnie@gmail.com,	parent	délégué	
-Laetitia	GROTZINGER,	maman	de	Lylie,	0667179027,	laetitikiphotographie@gmail.com	(suppléante).	

	 -	Pour	l’école	de	Réauville	:		

	 GS	CP	CM2	
	 -Camille	BEGOU,	maman	de	Romain	:	06	87	22	49	35,	camille.begou@orange.fr	

-Véronique	PAUTON,	mamie	de	Lou	:	veroniquepauton@gmail.com		(suppléante)	
	

	 CE1	CE2	CM1	
	 -	Julie	PATINIER,	maman	de	Mila	et	Thaïs	:	06	32	71	76	31,	julie_patinier@hotmail.fr	
	 -	Christophe	SUREL,	papa	de	Gaby	:	0671742249,	cssurel@gmail.com	(suppléant)	
	
	

A	NOTER	:	Les	parents	délégués	sont	élus	par	les	parents	d’élèves	en	début	d’année	scolaire.	Ils	ont	pour	rôle	de	
participer	au	fonctionnement	de	l’école	.		

Cf	ci-dessous	le	détail	de	leur	rôle,	extrait	de	la	note	de	l’éducation	nationale.	



Quel est le rôle des représentants de parents d'élèves ? 
Les parents d'élèves élus au conseil d'école sont membres à part entière de ces instances participatives : ils y 
ont voix délibérative. 

À l'école 

Le conseil d'école : 

• vote le règlement intérieur de l'école 
• adopte le projet d'école 
• donne son avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes questions 
 intéressant la vie de l'école : restauration scolaire, hygiène scolaire, sécurité des enfants, etc. 
• donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires, éducatives, sportives ou culturelles 
• peut proposer un projet d'organisation du temps scolaire dérogatoire 

 

	

	


